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Introduction

Du retour des murs frontaliers
en relations internationales

Élisabeth VALLET*

et Charles-Philippe DAVID

« Donnez-moi un mur de 50 pieds de haut et je vous montrerai une échelle de 51 pieds »

Janet Napolitano1

Lorsque le premier empereur de Chine, Qin Shihuang, choisit d’unifi er 
les murs des trois États du Nord (Qin, Zhao et Yan), au troisième siècle avant 
notre ère, il réalise le Wan Li Chang Cheng (le mur de 10 000 li – 5000 km), 
prélude à une construction qui s’étalera jusqu’à la fi n de la dynastie Ming, au 
17e siècle, pour former la Grande Muraille de Chine. Si ce chef-d’œuvre d’ar-
chitecture militaire scarifi e encore le sol chinois, et est remarquable tant par son 
aspect (il prend parfois la forme d’un double rempart), sa longueur (6 200 km 
aujourd’hui, 50 000 km cumulés au cours du temps selon les estimations of-
fi cielles) et la durée de sa construction (20 siècles), il n’est pas le seul à avoir 
marqué l’Histoire. En effet, d’autres civilisations ont cherché à construire des 
murs protecteurs : ainsi en va-t-il de l’Empire romain et de son limes (composé 
notamment des murs d’Hadrien et d’Antonin en Écosse, élevés au 2e siècle après 
J.-C., et du fossatum Africæ, moins hermétique et dont la construction s’étend du 
1er au 3e siècle2), des royautés au Moyen Âge (comme la digue d’Offa en Mercie 
au 8e siècle qui a préfi guré la frontière entre le pays de Galles et l’Angleterre, 
le Danevirk érigé au 9e siècle pour protéger les Vikings du roi Godfried des 
Francs de Charlemagne, ou encore le Genkobori construit dans le nord de l’île 
* Élisabeth Vallet est directrice de recherches en géopolitique à la Chaire Raoul-Dandurand en 

études stratégiques et diplomatiques et professeure associée au Département de géographie de 
l’Université du Québec à Montréal (UQAM). Charles-Philippe David est professeur titulaire au 
Département de science politique et titulaire de la Chaire Raoul-Dandurand en études straté-
giques et diplomatiques de l’Université du Québec à Montréal (UQAM). Cette recherche a été 
rendue possible grâce une subvention pluriannuelle de recherche du Conseil de recherches en 
sciences humaines du Canada (CRSH).

1. Janet Napolitano, aujourd’hui secrétaire du département du Homeland Security à Washington, a 
plusieurs fois, en qualité de gouverneure de l’Arizona, réitéré ce propos. Prononcé en décembre 
2005 et rapporté par les journaux locaux (Arizona Daily Star, 21 décembre 2005), celui-ci a été 
réaffi rmé en février 2007 devant le National Press Club (Napolitano 2007). 

2. Le limes de Germanie supérieure et de Rhétie, par exemple, n’est qu’un ensemble de tours 
fortifi ées. Bien qu’il soit une composante du limes romain, il n’appartient pas à la catégorie des 
« murs protecteurs ».
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6 Élisabeth VALLET et Charles-Philippe DAVID

de Kyushu par les Japonais au 13e siècle pour prévenir les invasions mongoles). 
Les fortifi cations féodales sont de même nature en cherchant à protéger un ter-
ritoire désormais fragmenté : les murs « appartiennent aux plus anciens vestiges 
archéologiques » (Paquot 2006).

Tant et si bien qu’un mur a fi ni par incarner et défi nir le système internatio-
nal durant toute la deuxième moitié du 20e siècle : lorsque le mur de Berlin est 
tombé, sonnant le glas de la guerre froide, beaucoup d’observateurs ont cru à la 
métamorphose du monde (Paasi 2009 : 216). La fi n de la guerre froide a consa-
cré la fi n du système bipolaire, articulé autour de deux allégeances et décliné en 
confl its et différends frontaliers. Avec la chute du mur de Berlin et la recomposi-
tion du système international, s’ouvrait une ère où la mondialisation condamnait 
irrémédiablement les États à n’appartenir qu’au passé (Badie 1999 et 2000), et 
l’on assistait à l’avènement d’un monde sans frontières (Ohmae 1990 ; Galli 
2001 ; Zolo, 2004 ; Schroer, 2006). 

Pour sortir du « piège territorial » (Agnew 1994), les théoriciens ont 
cherché à aller au-delà de la lecture traditionnellement statocentrée de la géopo-
litique internationale (Paasi, 1998 : 70-71). Dans ce cadre, la mobilité devenait 
le nouveau cadre d’analyse du système mondial (Balibar et Badie 2006). En se 
doublant de la disparition de la souveraineté (Badie 1999), elle consacrait la dis-
parition du territoire (Badie 2000) et, ce faisant, des frontières étatiques. Rien, 
dans la doctrine, ne laissait préfi gurer le retour du « mur » frontalier (Lévy 2005 : 
40). Or, l’après-11 septembre 2001 a consacré le retour des frontières et, avec 
elles, celui des barrières et murs frontaliers (Ballif et Rosière 2009 : 194 ; Brown 
2009). Ces derniers sont alors (ré)apparus comme un instrument central de la 
protection de la souveraineté étatique dans un changement paradigmatique qui 
a notamment infl uencé la géographie politique (Newman 2006) et les relations 
internationales (Krasner 2001 : 20 ; Cohen 2003). 

Alors que les murs et les barrières représentent un enjeu frontalier spécifi -
que, il n’existe que très peu d’études scientifi ques des murs comme phénomène 
global (voir Brown 2009 ; Sorel 2010 ; David et Vallet 2009 ; Hennebelle et 
Tsikounas : 2009) et, à ce stade, aucune analyse d’ensemble de leurs impacts sur 
les zones frontalières. Les murs sont donc encore les mal-aimés des relations in-
ternationales, bien souvent cantonnés par les géographes à leur seule dimension 
limologique (Foucher 2007 ; Newman 1998). Pourtant, l’étude du « blindage » 
des frontières permet d’établir la thèse d’un véritable retour du mur en relations 
internationales, dans un cadre qui conduit nombre de pays à se replier sur leur 
territoire (donc à s’emmurer), mais aussi à emmurer l’Autre à l’extérieur. 

I –  Le retour au blindage des frontières
Alors que durant les années 1990 l’heure était à la mondialisation et aux 

dividendes de la paix, la notion même de frontière a paru devenir illusoire. Pour-
tant, le phénomène de la frontière blindée n’avait alors pas tout à fait disparu des 
relations internationales. Plus encore, il s’est intensifi é durant la période récente. 
Pour prendre la mesure de ce singulier contraste entre le mouvement d’ouverture 
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aux fl ux et celui de fermeture des frontières, il est nécessaire au préalable de défi -
nir le mur frontalier contemporain, un ouvrage que le champ d’étude a ignoré en 
consacrant l’avènement d’un monde sans frontières. 

A — De la définition du mur frontalier
Leur appellation « varie selon les points de vue, les positions politiques, 

les idéologies ou l’imaginaire : muraille, obstacle, mur, clôture, barrière, bar-
rage, frontière… d’empêchement, de sécurité, de séparation, d’apartheid, contre 
la terreur » (Sivan 2006 : 98). Cette déclinaison de la perception d’un ouvrage 
frontalier demeure le mieux illustrée par le désaccord terminologique autour de 
la barrière/frontière/mur érigé(e) par Israël, et relevé par le représentant du Belize 
dans sa présentation près la Cour internationale de justice en 20043. On recourra 
ici au terme de « mur » pour qualifi er les barrières/clôtures/murs frontaliers dont 
les fondations sont « fi xes et maçonnées » (selon la défi nition qu’en donne Albane 
Gheslin [2009]). Ces murs frontaliers prennent la forme de clôtures, dotées d’une 
structure maçonnée, parfois cernées de routes d’enceinte et de chemins de garde, 
ourlées de câbles reliés à des capteurs de bruits et de mouvements, parsemées de 
chevaux de frise ou, encore, ponctuées par des postes de surveillance, des champs 
de mines, des caméras infrarouges, des dispositifs d’éclairage, des mesures biomé-
triques, des senseurs. La fragmentation de l’espace qu’opèrent alors les murs est 
souvent doublée d’une véritable sanctuarisation du territoire derrière un arsenal de 
défenses législatives (droit d’asile, permis de séjour, visas), se muant en un « ri-
deau de fer technologique » (Ritaine 2009b : 158) émaillé de « checkpoints » qui 
relativisent son étanchéité (Ritaine 2009a). Cette défi nition consacre l’opposition 
entre des frontières « molles » (soft borders) défi nies comme ouvertes, poreuses et 
inclusives, et des frontières dures (hard borders), fermées, étanches et exclusives 
(DeBardeleben et Neuwalh, 2005 : 11 et 23 ; Zielonka, 2002 : 11 et 12). La notion 
de mur frontalier n’est pas forcément synonyme de frontière (d’abord parce que son 
dessin ne suit pas toujours la ligne frontalière) et, de la même manière, la frontière 
n’est pas nécessairement une ligne hermétique, puisqu’elle est un point de contact, 
une interface, une zone (Konrad et Nicol 2008 : 8 ; Gottman 1952 : 123) : son tracé 
est en principe bilatéral, régi par conventions, établi par les États frontaliers, tandis 
que celui d’un mur est – à de rares exceptions près (Sajjad 2006) – unilatéral et 
exclusif. De ces monologues (Hare 2009), il en existe suffi samment désormais pour 
que l’on se pose la question du retour du mur dans les relations internationales, 
alors même que les théoriciens avaient grandement prononcé l’oraison funèbre de 
la frontière elle-même.

B — De la (non) disparition des frontières
Du déclin du rôle de la frontière (Morley et Robins 1995) à leur obsolescence 

(Mlinar 1992 ; Kuels 1996 ; Moreau Desfarges 1993), voire à leur disparition annoncée 

3. Il explique ainsi qu’Israël utilise le terme de « clôture » (fence) et s’oppose à l’usage du mot 
« mur » (wall) – ce que fait notamment l’Assemblée générale des Nations Unies. Dans le même 
temps, le secrétaire général des Nations Unies fait référence dans son rapport à la « barrière » 
(barrier), car le terme serait plus générique. Et au fi nal la Cour internationale de justice choisit 
d’user de la terminologie du « mur ». Voir CIJ 2004 : 15 et 20. 
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dans l’avènement d’un monde sans frontières (Allen et Hamnett 1995, Badie 1995, 
Miyoshi 1993), la littérature s’est appuyée sur le mouvement de contestation du monde 
statocentré (Cooke 1993, Van der Veen et Boot 1995 ; Badie et Smouts 1992) pour 
enterrer les bornes étatiques. La prégnance du discours mondialiste a été suffi sante 
pour que les analyses existantes en relations internationales ignorent le « phénomène » 
du mur. 

Le paradigme réaliste, d’abord, en n’y voyant que le prolongement de l’exer-
cice de la souveraineté d’un État en quête de maîtrise de ses frontières – renforcé 
par le fait que l’érection d’un mur est un acte unilatéral, le plus souvent réalisé sur 
le territoire de l’État prescripteur et non le long de la ligne frontalière4 –, a ignoré 
l’idée même de mur. Particulièrement infl uent dans la discipline (Maliniak, Oakes, 
Peterson, Tierney 2011), il a donc conduit à réduire les barrières frontalières à la 
manifestation de fonctions régaliennes de l’État, tout au plus dans la perspective du 
couple interétatique (Vassort-Rousset 2006) pour répondre à l’instabilité générée 
par le système international et à la crainte des autres acteurs de même nature (Waltz 
2000 : 30 ; Buzan et Herring 1998 : 83 ; Krasner 1999 ; Cohen 2003). Dans cette 
optique, le possible retour du mur ne pouvait être envisagé que comme une solution 
optimale pour faire face aux nouveaux dilemmes de sécurité (Jervis 1978) – liés 
d’ailleurs aux affres de la mondialisation (Wheeler et Booth 2008). Par contraste, 
la lecture (néo)libérale, y compris dans sa déclinaison idéaliste (Falk 2002), en 
affi rmant l’avènement d’une interdépendance nécessaire (Keohane et Nye 2001), 
a vu dans les murs frontaliers un vestige du passé et la manifestation désuète de 
l’institution étatique (Badie et Smouts 1992) : le mur ne pouvait donc en soi consti-
tuer un objet d’étude. Ainsi, même si ces approches permettent de rendre compte 
d’un repositionnement de l’État dans un environnement qu’il perçoit comme moins 
sécuritaire, elles n’embrassent pas le mur comme « phénomène » per se, alors que 
le nombre de murs va croissant. Dès lors, l’approche constructiviste a été l’une des 
premières à permettre d’explorer une autre dimension du mur frontalier, notamment 
en termes de « sécuritisation » (Buzan, Waever, de Wilde 1998 : 21-24). C’est ce que 
fait Peter Andreas en posant les jalons de la dialectique entre déterritorialisation de 
l’État et retour des frontières (Andreas et Snyder 2000), le mur se révélant dès lors 
un moyen de répondre à un enjeu classique (la pression migratoire) devenu ques-
tion de sécurité (menace migratoire). Devant la multiplication des murs, toutefois 
(voir le graphique), l’identité de sécurité des États semble passer de plus en plus 
par l’érection d’une barrière : de là, la question de la défi nition du phénomène des 
murs comme « nouvelle norme » des relations internationales (Jepperson, Wendt et 
Katzenstein 1996 ; Kratochwill 2000) aurait pu être soulevée : on peut y voir une 
réponse normée, un comportement partagé par les États qui se sentent menacés par 
la pression migratoire/terroriste/du narcotrafi c. Ce mode de comportement est alors 
défi ni par l’intersubjectivité qu’entretiennent les différents acteurs, les « entrepre-
neurs » politiques composant l’État prescripteur (comme le sont aux États-Unis les 
Minutemen, les Congressmen, les entreprises de sécurité, le Border Patrol, le dépar-
tement du Homeland Security) au vu de phénomènes imputables au contexte social 

4. À moins d’erreur grossière, comme dans le cas où le gouvernement américain a érigé plus de 
5 kilomètres de mur en sol mexicain, parfois jusqu’à plus de 1,5 kilomètre de la frontière offi -
cielle, au grand dam du gouvernement mexicain (Gomez Quinterro 2007).
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(migration, état de la politique de l’autre côté de la frontière, état de l’économie 
dans les zones frontalières, perception de l’état d’insécurité). Par la récurrence de 
sa mise en œuvre, le mur devient une réponse normée à la perception d’une dan-
gerosité défi nie par les acteurs et s’inscrit dans un processus collectif (impliquant 
les États prescripteurs) de sécurisation du territoire étatique, ce qui permet non 
plus d’expliquer mais bien de comprendre le mur, défi ni alors – et enfi n – comme 
phénomène (Hollis et Smith 1990). Les discours sur la disparition et la porosité de 
la frontière ont, en ce sens, eu un effet performatif, celui de façonner des pratiques 
autour du blindage de la frontière (Zehfuss 2002).

Les écoles postpositivistes ont poussé plus loin la réfl exion sur le mur dont 
elles ont fait leur objet d’étude. Les récits du mur ne sont pour certains que la 
transformation de pratiques d’exclusion récurrentes en mesures de sécurité dans 
la lutte globale contre le terrorisme (Jones 2009 : 301). La redéfi nition de l’en-
nemi non plus au travers de la seule violence (Ó Tuathail 2003), mais également 
comme adversaire de la modernité, global, interconnecté et non contraint par la 
géographie (Jones 2009 : 301), ainsi que la proximité de la menace fondent le 
glissement du discours (Ritaine 2009a). Les barrières physiques ne sont alors 
que les symboles d’une politique coercitive (Heyman 2008 : 305) et elles se 
doublent de murs de papier (Ritaine 2010). Ainsi, l’essentiel de l’analyse sur 
les murs frontaliers a été cantonné aux écoles postpositivistes, seules à avoir 
fait de la frontière et du mur le cœur de leurs travaux. Plus précisément, c’est 
en géographie politique et notamment par la géopolitique critique (Newman et 
Paasi 1998) que l’essentiel des analyses a été mené : même si la limologie5 est 
devenue un « espace transdisciplinaire » (Brunet-Jailly 2005), elle dénote en-
core, dans sa progression, le poids central des géographes (Kolossov 2005) qui 
ont emprunté aux débats récents de la sphère des relations internationales pour 
y incorporer les notions liées aux discours de – et sur – la frontière. De surcroît, 
pour les géographes David Newman et Anssi Paasi, les processus de mondia-
lisation et la croissance du cyberespace ont largement infl uencé le discours 
postmoderniste (Newman et Paasi 2001 : 199) et l’ont mené à extrapoler les 
cas des laboratoires économiques d’un monde sans frontières que sont l’Union 
européenne et l’ALÉNA à d’autres régions du monde et à d’autres espaces que 
l’économie. Occidentalo-centré et alimenté en cela par le discours économique 
néolibéral promu par les grands forums économiques, tels que Davos, le GATT, 
puis l’OMC, ce discours a, de façon bénéfi que, conduit la limologie à se renou-
veler. Toutefois, s’appuyant essentiellement sur un narratif ouest-européen, cette 
approche a conduit à ignorer la centralité des frontières (Schneider-Sliwa 2002) 
dans « un monde […] hiérarchique et fondé sur un ordonnancement rigide » 
(Newman 2006). Or, la prégnance de ces « récits » a trouvé une traduction im-
portante tant dans la doctrine que dans les politiques : ainsi, même si le phéno-
mène du mur frontalier est constant à travers l’Histoire, particulièrement durant 
la deuxième partie du 20e siècle, la fi n de la guerre froide a malgré tout consacré 
la fi n d’une ère, la décote de la frontière – et du mur – comme institution po-
litique : la croyance que les frontières s’effaçaient s’est traduite en politiques 

5. C’est-à-dire la science de la frontière.
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publiques et en discours politiques. Pourtant, et en particulier durant la période 
contemporaine des événements du 11 septembre 2001, l’idée même de « fron-
tière fermée » ne disparaît pas du paysage géopolitique (Newman 2010). Plus 
encore, « de nouvelles stratégies de fermeture » se développent, dans lesquelles 
les frontières « traversent plutôt un processus de remplacement et de transfor-
mation » (Cuttitta 2007). C’est ce qui vient amorcer la thèse du retour du mur en 
relations internationales. 

II – De la thèse du retour du mur en relations internationales
La quantifi cation des murs frontaliers existants dans le monde permet 

de prendre la mesure de la portée du phénomène et est un indicateur de sa 
globalité. En effet, aux murs frontaliers de la guerre froide, somme toute peu 
nombreux, sont venues s’ajouter un grand nombre d’annonces – et de réalisa-
tions – de barrières scellées le long des frontières, qui pourraient aller jusqu’à 
totaliser, advenant leur réalisation complète, de 18 000 (Foucher 2007) à plus de 
41 000 kilomètres (Rosière 2009) selon les estimations et les modes de calcul. 
Selon notre recensement, en 2011, près de 45 murs (bientôt 48) délimitent plus 
de 29 000 kilomètres de frontières6, sur quatre continents (Vallet 2012). Partant 
du constat que le processus d’emmurement est un phénomène constant dans les 
années récentes, les auteurs ont voulu vérifi er empiriquement le retour du mur 
frontalier sur la scène internationale7.

A — Un mouvement contemporain continu
Tout particulièrement au cours de la dernière décennie, nombre d’États ont 

éprouvé le besoin de se préserver d’un voisin ou de l’étranger en érigeant un mur. 
En 2003, le Botswana a établi une barrière électrique de 500 kilomètres le long 
de sa frontière avec le Zimbabwe, en utilisant des arguments sanitaires, réfutés 
par le régime d’Hararé. La barrière entre le Zimbabwe et l’Afrique du Sud (ainsi 
que le Mozambique) érigée le long du parc Kruger est toujours partiellement là, 
malgré le traité du 9 décembre 2002 qui en prévoyait la destruction. À partir de 

6. Notre estimation intègre non seulement les murs parachevés, mais également ceux pour 
lesquels les projets sont très avancés, et elle se fonde sur les chiffres annoncés par les gouver-
nements (ce qui permet de prendre en compte les cas où les frontières ne sont pas murées de 
façon continue, ce qui est fréquent). 

7. L’équipe de recherche menée par Charles-Philippe David et Élisabeth Vallet a donc effectué, 
pour la première fois dans l’histoire contemporaine des murs, une recension exhaustive des 
murs et barrières frontaliers existants ou en gestation. Sur plusieurs années, elle a recensé cha-
que mur frontalier existant ou en projet en établissant une grille typologique : dénomination du 
mur, justifi cation offi cielle, motivations offi cieuses avancées par les scientifi ques, l’opposition 
politique ou l’État limitrophe, les enjeux géopolitiques majeurs autour de sa construction, la 
date du début – et éventuellement de la fi n de sa construction –, la longueur prévue, sa forme 
(matériaux, troupes, technologies), sa réalisation effective, son statut et son degré de légitimité, 
son effi cacité et sa portée symbolique. Les doctorants Julie Dufort (UQAM), Marie-Chantal 
Locas (Université d’Ottawa) et Julien Saada (UQAM) ont directement participé à la réalisation 
de cette recension. Il s’agissait de voir à partir de ce tableau s’il existait, comme l’hypothèse 
de départ l’établissait, une césure quantitative et qualitative paradoxale.
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2005, le sultanat de Brunei a construit une barrière de sécurité le long de sa fron-
tière avec le district du Limbang en Malaisie orientale (en arguant de questions 
de contrebande et d’immigration). La Chine, qui a déjà mis en place des barrières 
infranationales (avec la province de Guangdong et les régions de Hong Kong 
et de Macao), érige depuis octobre 2006 avec la Corée du Nord une barrière de 
sécurité faite de piliers de béton et de barbelés. En Asie du Sud-Est, c’est pour 
des raisons en réalité sécuritaires (empêcher l’infi ltration de groupes islamistes) 
qu’en 2001 la Thaïlande et la Malaisie se sont entendues pour mettre en place un 
mur de béton le long de leur frontière, là où des barrières avaient été dressées ici 
et là auparavant, par l’un ou l’autre des pays frontaliers, pour enrayer les trafi cs 
en tout genre. Pour des raisons similaires, l’Ouzbékistan, à la suite d’un différend 
territorial, a élevé une barrière barbelée le long de sa frontière avec le Kirghizstan 
voisin et a annoncé en 2009 (à la suite d’attaques du Djihad islamique contre les 
forces ouzbèkes) la construction, dans la vallée de Fergana, d’un mur de sept mè-
tres de haut. Dans le Golfe, les Émirats arabes unis sont en train de construire une 
barrière de sécurité le long de leur frontière avec le territoire d’Oman, tandis que 
le mur bâti à l’issue de la première guerre du Golfe de 1991 par l’émirat koweïti 
pour éviter que l’Irak ne soit tenté de l’envahir de nouveau est doublé d’une se-
conde barrière à compter de 2004. De son côté, depuis 2006, l’Arabie saoudite 
a entamé la construction d’une barrière de sécurité le long de ses 900 kilomètres 
de frontières avec l’Irak, et elle a entrepris en 2004, puis accéléré en 2009, la 
construction d’une fortifi cation similaire le long de sa frontière avec le Yémen. 
Après avoir amorcé en 2007 la construction d’un mur de trois mètres de haut le 
long des 700 kilomètres de frontières avec le Pakistan (offi ciellement pour des 
raisons de contrebande, offi cieusement pour des motifs sécuritaires), deux ans 
plus tard l’Iran a annoncé sa volonté d’ériger un mur de béton le long de sa fron-
tière afghane, et paraît construire des ouvrages analogues sur sa frontière avec la 
Turquie (Courrier international 2011).

Les démocraties s’emmurent également, ce qui est symptomatique de 
l’époque contemporaine. Toujours au Moyen-Orient, en décembre 2005, Israël 
a proposé à l’Égypte de restaurer la vieille barrière qui les séparait dans le désert 
du Sinaï. Puis, en 2009, l’Égypte a amorcé la construction d’un mur de métal 
souterrain de 18 mètres de profond et sur 11 kilomètres le long de la bande de 
Gaza pour sceller les tunnels qui traversent illégalement la frontière. En mars 
2010, le gouvernement israélien a annoncé l’érection d’une barrière discontinue 
(tour à tour mur physique, barrière technologique, radars ou simples panneaux 
signalant la frontière dans les zones les moins accessibles) sur 240 kilomètres 
de frontière avec l’Égypte, notamment pour prévenir la contrebande et l’immi-
gration clandestine (Sadeh 2011). En Cisjordanie, Israël continue de prolonger 
le mur, de part et d’autre de la fameuse « ligne verte » de 1967. Long de 500 ki-
lomètres et prévu pour s’étendre sur 800, ce mur est doté – tout comme le mur 
construit le long de la frontière mexicaine par les États-Unis – d’un dispositif 
électronique sophistiqué (Saada 2010). Enfi n, en janvier 2012, le gouvernement 
israélien a annoncé sa volonté d’ériger une nouvelle barrière le long de la fron-
tière jordanienne (Hartman 2012) et amorcé la construction d’un mur de cinq 
mètres de haut le long de la frontière libanaise (Khraiche 2012).
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L’Inde élève trois clôtures de sécurité, la première (en prolongement 
de celle existant déjà au Panjab et au Rajasthan depuis 1989) au Cachemire 
pour s’isoler du Pakistan, la deuxième autour du Bangladesh pour limiter la 
contrebande, l’immigration et l’éventualité terroriste – que Delhi annonce 
avoir parachevée à la fi n de l’été 2010 – et la troisième le long de sa frontière 
avec la Chine (Thaindian News 2010). L’Espagne fi gure également au tableau 
des démocraties fortifi ées : d’une part, depuis 1908, une barrière existe dans le 
territoire neutre de Gibraltar (pour isoler cette portion britannique du reste du 
territoire espagnol). D’autre part, le Maroc, qui a construit graduellement depuis 
1981 un mur de sable (Berm) dans le Sahara occidental pour isoler les guérilleros 
du front Polisario, voit son territoire sillonné par deux barrières érigées d’abord 
en 1998 et triplées après 2005 autour des enclaves espagnoles de Melilla et de 
Ceuta pour enrayer l’hémorragie migratoire (Ferrer-Callardo 2008). Les États-
Unis poursuivent la construction de la barrière de 930 kilomètres qui les sépare 
déjà du Mexique – même si l’administration Obama a décidé de suspendre, en 
mars 2010, le programme de « frontière virtuelle » (Saada 2010), trop onéreux. 
Cet inventaire de murs « démocratiques » ne serait pas complet sans la mention 
de l’annonce en 2011 par la Grèce, puis par la Bulgarie, de la réalisation à terme 
d’un mur de sécurité le long de leurs frontières avec la Turquie, la première pour 
enrayer les fl ux d’immigrants illégaux et la seconde – apparemment – pour des 
raisons sanitaires (Jerusalem Post 2011 ; Hürriyet 2011). Partant de ce constat 
que, au-delà des cas particulièrement connus, les démocraties même cherchent 
à ériger des remparts face aux risques qu’elles perçoivent pour leur sécurité, il 
s’est alors agi de compiler les informations et de vérifi er l’hypothèse du retour 
du mur en relations internationales. 

B — Les données permettent-elles d’étayer la thèse du retour du mur ?
Les auteurs ont procédé au recensement et à une typologie des murs 

existants et prévus dans le monde, processus qui n’avait pas été réalisé – ou 
seulement de façon parcellaire – dans les études préexistantes. Les résultats de 
la recherche permettent de tracer le graphique qui suit.

Comme l’illustre ce graphique, le nombre de murs (qui est corrélé par une 
augmentation substantielle en termes de kilomètres de frontières murées) ne 
cesse de croître depuis la fi n de la Seconde Guerre mondiale. Toutefois, alors 
que la courbe augmentait continuellement depuis 1974, le début des années 1990 
marque une brève décroissance, déclin qui s’achève défi nitivement en 2001.
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Graphique 1
Nombre de murs frontaliers (1945-2011)

Source : Données compilées par les auteurs.

À compter des débuts de la guerre froide8, et jusqu’à sa fi n, trois périodes 
peuvent être distinguées à partir des données compilées dans le graphique. 

1) La première est celle de la guerre froide. Dix-neuf murs sont érigés entre 
1945 et 1991 : Berlin-Est/Berlin-Ouest, Inner German Border, Tchécoslovaquie/
Allemagne, Panama (autour de l’enclave américaine), Gibraltar, Algérie (avec les 
lignes Morice, Challe et Pédron), Sud-Vietnam/Nord-Vietnam. Tous ces murs ont 
été démolis. Par contre, ceux érigés entre l’Afrique du Sud, le Mozambique et le 
Zimbabwe, entre Israël et la Syrie ainsi que le Liban, entre la Chine et Hong Kong 
ainsi que Macao, entre la Rhodésie, le Mozambique et la Zambie, à Cuba pour 
délimiter la zone de Guantanamo, tout comme la première phase du mur entre 
l’Inde et le Pakistan, de même que les murs de la zone démilitarisée entre les deux 
Corées, la ligne de partage de l’île de Chypre et le mur marocain au Sahara occi-
dental, ont, quant à eux, survécu à la fi n de la guerre froide. Entre 1952 et 1959, 
avec la mise en place de la guerre froide, à l’heure de la bipolarité, on observe une 
construction sans précédent de murs, avec une augmentation de leur nombre de 
plus de 66 % en huit ans. Ensuite, de 1960 à 1973, la période de décolonisation 
est également une ère de grandes crises internationales (Cuba, Berlin). Si certains 
murs disparaissent durant cette période (avec la décolonisation, comme en Algé-
rie), la crispation des deux grandes puissances autour de leur bloc explique en 
partie la croissance du nombre de murs. Enfi n, de 1974 à 1989, alors que l’heure 
est à la détente, la hausse de 23 % du nombre de murs refl ète tout de même une 
certaine stabilisation des relations internationales autour du système bipolaire. 
Cette croissance globale – imputable tant à la consolidation de la guerre froide, 
aux tensions entre les deux blocs qu’au processus plus ou moins belliqueux de 
décolonisation – est, sur l’ensemble de la période, inférieure à 1,5 point par an.
8. Le mur de Gibraltar, qui est le seul préexistant, a été construit au début du 20e siècle. Le phénomène 

contemporain des murs ne démarre donc véritablement qu’avec l’avènement de la guerre froide.
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Source : Migreurop (2012), Atlas des migrants en Europe. : Géographie critique des politiques 
migratoires, (seconde éd.), Paris, Armand Colin, 2012.

2) La deuxième période s’ouvre au moment de la chute du mur de Berlin 
et avec la recomposition du système international. À l’issue de la guerre froide, 
le discours sécuritaire évolue substantiellement. Il se traduit également dans 
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l’espace géopolitique. Ainsi, aux treize murs issus de la guerre froide, sept sont 
ajoutés entre 1991 et 2001 : Koweït/Irak, États-Unis/Mexique, Espagne/Ma-
roc (autour des enclaves espagnoles de Ceuta et Melilla), Malaisie/Thaïlande, 
Ouzbékistan/Afghanistan, Ouzbékistan/Kirghizstan. Le phénomène per se subit 
une charge symbolique avec la chute du mur de Berlin9, et il y a effectivement 
décroissance… pour un temps : la diminution du nombre de murs n’est effective 
que jusqu’au milieu des années 1990. En fait, sur l’ensemble de la période, le taux 
de croissance des murs se monte tout de même à 11 %. Cette faible croissance 
– la plus faible depuis le début de la guerre froide – accrédite donc la thèse d’un 
certain désamour du mur, d’une désaffection du politique à l’égard de ce symbole 
de la souveraineté étatique et de la guerre froide – mais pas son abandon.

3) Les années 2000, inaugurées par les événements du 11 septembre 2001, 
créent une véritable césure dans les relations internationales (David 2002) qui 
paraît, en limologie, se traduire par le « blindage » d’un nombre inédit de frontiè-
res (David et Vallet 2009). Ainsi, de 2001 à 2011, 29 murs sont construits (ou en 
voie de l’être), ce qui représente une hausse de 60 % du nombre de murs dans le 
monde : Turkménistan-Ouzbékistan ; Israël/Palestine ; Inde/Pakistan ; Botswa-
na/Zimbabwe ; Pakistan/Afghanistan ; Chine/Corée du Nord ; Arabie saoudite/
Yémen ; Arabie saoudite/Irak ; Arabie saoudite/Oman ; Arabie saoudite/Qatar ; 
Arabie saoudite/ Émirats arabes unis ; Inde/Bangladesh ; Inde/Pakistan (pha-
se 2) ; Égypte/Bande de Gaza ; Kazakhstan/Ouzbékistan ; Iran/Pakistan ; Israël/
Liban ; Israël/Jordanie ; Jordanie/Irak ; Inde/Birmanie ; Birmanie/Bangladesh ; 
Thaïlande/Malaisie (phase 2) ; Émirats arabes unis/Oman ; Brunei/Malaisie 
orientale – Limbang) ; Russie (Abkhazie)/Géorgie ; Iran/Pakistan ; Iran/Afgha-
nistan ; Grèce/Turquie ; Bulgarie/Turquie10. Par leur similitude avec ceux qui 
marquent le début de la guerre froide, ces chiffres constituent un révélateur du 
virage amorcé par les relations internationales au tournant du siècle. C’est tant en 
nombre qu’en kilomètres construits ou prévus que le phénomène du mur prend 
de l’ampleur. Tous les murs n’ont pourtant pas les mêmes fonctions. Mais, de 
façon constante, il s’agit de s’emmurer, autant que d’emmurer des indésirables 
à l’extérieur des frontières.

III – S’emmurer ou emmurer ?
Dans un monde en quête de sécurité, la mondialisation n’a pas mené à 

l’éradication des frontières mais bien à la recomposition des territoires. Ainsi, 
« près de vingt ans après la chute du mur de la honte, le village planétaire en 
quête des remparts s’invente toujours de nouvelles frontières » (Weber 2008 : 
48) tout au long desquelles les murs se sont érigés en « véritables lignes de faille 
de la globalisation » (Ritaine 2009a : 160)11. Dans un univers marqué par la 

9. Et c’est une première depuis le démantèlement des murs de la colonisation comme en Algérie 
ou au Vietnam dans les années 1960-1970.

10. L’annonce récente – 2011 – de la construction de ces deux derniers murs ne permet pas de 
savoir dans quelle mesure ils seront effectivement construits, mais la symbolique à l’œuvre 
derrière les déclarations de ces deux gouvernements est symptomatique d’une tendance au 
repli identitaire derrière des remparts sécurisés. 

11. À l’instar des murs infranationaux – qui doivent être mentionnés tout en n’appartenant pas 
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prééminence du risque et la course à l’assurabilité, les États ont développé un 
réfl exe de repli et construisent autour de cet instinct sécuritaire un discours de 
légitimation du blindage de leurs frontières.

A — Un réflexe sécuritaire dans une société du risque
Tout réside dans ce singulier contraste entre un fort mouvement de mon-

dialisation assorti d’un fonctionnement en fl ux (Castells 1998 ; Jouve et Roche 
2006) et l’érection, presque en miroir, de murs qui viennent littéralement fermer 
les frontières : « Tout se passe comme si ce phénomène d’ouverture trop large, trop 
rapide, entraînait, en réaction, un processus de fermeture » (Lévy 2005). En effet, 
l’avènement d’un monde dépourvu de contraintes et de normes – notamment sur le 
plan économique – a fi ni par promouvoir l’« encastellement » des populations, mû 
par un réfl exe moyenâgeux de repli sécuritaire (Vittori 2007 ; Saint Victor 2007). 
Car, dans un univers où l’individu veut s’assurer d’éliminer le risque (Beck 2003), 
« le mur, ses multiples usages (protection, pacifi cation, séparation, voire ségréga-
tion) et les dispositifs de territorialisation sécuritaire » (El Maslouhi 2009 : 6) re-
présentent autant de moyens susceptibles de lui permettre de répondre à ce besoin. 
Ainsi, les murs représentent un marqueur identitaire fort, un outil au service de 
la souveraineté étatique (Brown 2009), une « frontière blindée » (Ritaine 2009a : 
23), un instrument de différenciation (Foucher 2008), de « néoféodalisation » du 
monde (Saint Victor), sorte de « surfrontière » (Audoin-Rouzeau 2008) ou de « mé-
ta-barrière » (Foucher et Dorion 2006 : 100). Il incarne la souveraineté primitive 
de l’État : alors que la frontière est « une zone de contact et d’infl uence » (Soutou, 
2009 : 22), tandis que le tracé d’une frontière est, par défi nition, un acte bilatéral, 
l’érection du mur vient fi ger une ligne de démarcation (Fontaine 2007). Il constitue 
la mise en œuvre de « dispositifs d’appropriation et de souveraineté à travers une 
distanciation d’ordre matériel » mais aussi idéel (Groupe Frontière 2004). Le mur 
est un objet politique et social construit à travers les discours de ses bâtisseurs et de 
ses riverains. Dès lors, dans son acception foucaldienne, il représente un ensemble 
de discours, d’institutions, d’aménagements, de normes juridiques reliés entre eux 
dans une fonction stratégique centrale qui va contribuer à légitimer les pratiques 
de blindage des frontières.

B — La légitimation des pratiques de blindage des frontières
Les fonctions des murs évoluent, mais tendent, dans la période récente, à 

s’articuler autour de trois secteurs sécuritaires centraux (Buzan, Weaver et de 
Wilde 1998) assortis des discours légitimant leur érection. Sur les murs dressés 

à la catégorie des murs frontaliers étudiés ici –, qu’il s’agisse de villes emmurées (Pérouse 
2005) comme Riyad (Pichegru 2001), ou Belfast (Müller 2004) ou d’une forme de mise en 
quarantaine des « lépreux » en dehors des murs de la ville (Foucault 1999 : 229-264 ; 40-46) 
telle qu’on la retrouve à la périphérie de Rueil-Malmaison (Dryef 2008), à Sao Paulo (Caldeira 
2001), au cœur de la ville de Tashquourghan en Afghanistan (Dorronsoro, 1997), dans les 
villes d’Irak (Olsson, 2007) ou à Samarcande (Corbet 2011), la similitude est là, avec ces bar-
rières de sécurité qui protègent les économies riches du reste du monde, comme « une grande 
muraille du capital » (Davis 2007 : 172). 
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aujourd’hui, sept ont été réalisés dans l’objectif principal de fi ger une frontière de 
fait et de maintenir une paix fragile (entre les deux Corées, à Chypre, au Sahara 
occidental, entre le Koweït et l’Irak, entre l’Ouzbékistan et le Kirghizstan, et la 
« ligne bleue » entre Israël et le Liban). Dans cette optique, « les murs marquent 
les antagonismes qui n’arrivent pas à se résoudre » (Forteau 2009 : 4). Ils consa-
crent la fi n du confl it mais aussi la fi n du dialogue (Novosseloff et Neisse 2007 : 
16) : c’est un moyen de sécuriser une zone contestée. 

Les 38 murs restants répondent à un objectif différent : ils ont pour but d’em-
murer ou d’ex-murer – c’est-à-dire de sanctuariser un territoire (Rekacewicz 2009) 
et de tenir l’Autre (qu’il représente une menace ou simplement un risque) hors de 
cet espace redéfi ni (Chamoiseau et Glissant 2007). Particulièrement à compter de 
2001 (Jones 2009b), il ne s’agit plus tant, lorsque sont élevés de nouveaux murs, 
de convertir une ligne de front en frontière de fait que de prévenir deux risques que 
certains États perçoivent comme des menaces : les fl ux migratoires et les mouve-
ments de groupes terroristes – l’un et l’autre se confondant et se superposant par-
fois signifi cativement dans les discours légitimant leur construction – établissant 
ainsi une double fonctionnalité pour les murs, qui réalisent « une protection contre 
l’extérieur et un enfermement intérieur » (Novosseloff et Neisse : 15). 

Ainsi, c’est l’immigration illégale (par exemple avec les barrières de 
Ceuta et Melilla, sur la frontière mexicano-américaine, entre le Turkménistan 
et l’Ouzbékistan, l’Ouzbékistan et l’Afghanistan, entre la Chine et la Corée du 
Nord, entre les Émirats arabes unis et Oman, entre Brunei et la Malaisie), bien 
souvent inscrite en corollaire de la lutte contre la contrebande ou encore de la lutte 
contre le terrorisme (comme dans le cas d’Israël, entre Brunei et la Malaisie, entre 
la Thaïlande et la Malaisie, ou encore entre l’Arabie saoudite et le Yémen), qui 
va servir de justifi cation. Mais certaines hypothèses sont moins tranchées : ainsi, 
la lutte contre le terrorisme et la lutte contre le trafi c (contrebande, narcotrafi c, 
trafi c d’êtres humains) servent tour à tour, selon les périodes, à justifi er un même 
ouvrage comme dans le cas du mur entre le Mexique et les États-Unis (Ganster 
et Lorey 2008 : 175-187). L’opportunisme étatique se traduit bien souvent dans 
la légitimation des pratiques de « barriérisation » (Foucher 2009 : 6), notamment 
lorsqu’il alterne au gré du temps entre plusieurs motivations. La rupture quanti-
tative notable à compter de 2001 constitue également une césure qualitative : si, 
d’une part, les événements du 11 septembre 2001 paraissent avoir validé le retour 
du mur comme objet et instrument politique (Jones 2010), d’autre part, depuis 
septembre 2001, les pratiques de barriérisation (Foucher 2007) ont été mises en 
œuvre (ou accrues) par des gouvernements démocratiques comme les États-Unis, 
Israël, l’Espagne ou l’Inde (Clochard 2003 ; Le Boedec 2007 ; Sanguin, 2007, 
parle même du « mur de Schengen ») pour « manifester leurs capacités à repren-
dre le contrôle de la scène frontalière » (Foucher 2009 : 6). Il est aisé de retrouver 
la césure qu’imposent les événements du 11 septembre 2001 aux relations inter-
nationales dans le graphique représentant la croissance des murs. Toutefois, à y 
regarder de plus près, l’essor des murs commence au cours de l’année 2001, pour 
s’accentuer dès l’année suivante et augmenter de façon spectaculaire ensuite. Dès 
lors, les attentats du 11 septembre ont moins été le déclencheur que le tremplin 
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(voire le prétexte) du mouvement de sécurisation des frontières : ils ont fourni la 
base nécessaire pour légitimer un processus déjà en marche. 

Pourtant, ce processus de fermeture est bien souvent relatif (Courau 2004). 
D’un côté, à l’inverse de la frontière, « le mur est une réponse unilatérale et asy-
métrique à la perception d’un danger lui aussi asymétrique » (Ritaine 2009a : 
157), illustration des rapports sociaux « où les rapports de domination délimi-
tent les pratiques sociales de l’espace » (Guillot 2009 : 358). De l’autre, pour 
sophistiqués qu’ils puissent paraître (et il suffi t pour cela d’évoquer la Grande 
Muraille de Chine, les lignes Maginot et Siegfried, le mur entre le Mexique et 
les États-Unis ou encore les clôtures de Ceuta et Melilla), l’étanchéité des murs 
demeure hypothétique (Lecumberri 2006)12. Ainsi : 

[...] les dynamiques de contrôle ne réussissent nullement à construire des 
murs, des forteresses, elles ne mettent en place que des « points », des 
« nœuds » de contrôle qui ne sont pas reliés, et qui doivent leur effi cacité 
à des logiques symboliques (dissuader, convaincre de rester, etc.) souvent 
mises à mal face aux logiques lourdes des méga-cités, des logiques du 
travail à l’échelle mondiale et des inégalités (Bigo 2007).
Les murs fi nissent alors par induire une logique de transgression (Bennafl a 

et Peraldi 2008) et par révéler une véritable « vulnérabilité souterraine » (Stier 
2009)13. De fait, les gains de sécurité opérés par la construction des murs peuvent 
être invalidés à terme (Sterling : 328) et notamment en raison de la réaction de 
« l’ex-muré ». Dans ce cas, pourquoi les États persistent-ils à construire des murs 
frontaliers et à élaborer les discours qui les légitiment? C’est qu’en réalité les 
murs sont conçus aussi pour rassurer (Ritaine 2009a : 161), car ils montrent de fa-
çon tangible que les gouvernants agissent : ils sont les éléments centraux d’« une 
vaste opération de relations publiques » (The Economist 2006). En particulier au 
lendemain du 11 septembre, ils ont une fonction « cosmétique, photogénique et 
assurément politique » (Foucher 2009 : 3). Et, dans cette optique, ils marquent 
le primat de la politique intérieure (effet de mise en scène) sur la politique exté-
rieure (nécessité diplomatique), « l’image que représente la frontière sécurisée 
étant plus importante que son effet dissuasif » (Andreas, dans Chacón et Davis, 
2006 : 206). 

12. Il y a toutefois des discussions autour de la porosité inéluctable des murs (Staniland 2005-
2006 : 31-34).

13. Les stratégies de contournement sont déterminantes (Guillot 2009 : 280 ; Brown 2009 : 36) pour 
comprendre que le tissu social peut parfois se restructurer à partir de cette réaction : les murs 
conduisent les zones frontalières à se réinventer, parfois en se tournant vers d’autres zones de 
commerce ou en construisant des contournements juridiques, économiques, psychologiques 
ou simplement physiques (Bennafl a et Peraldi 2008 : Présentation). De la mise sur pied d’un 
réseau de tunnels (McCarthy 2009) aux stratégies de passeurs à travers la redéfi nition des routes 
migratoires (Rekacewicz 2009 : 12), le mur contribue à redéfi nir les zones frontalières.
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Conclusion
La frontière murée est une image politique, qui va servir avant tout en 

politique intérieure pour répondre à une angoisse sécuritaire, réelle ou sublimée. 
Mais elle est, dans ses effets, dans ses impacts tangibles sur les sociétés, sur les 
économies et les écologies locales plus qu’une représentation : c’est une contrain-
te qui a un impact spécifi que sur les zones frontalières. Parce que les murs isolent. 
Ils isolent dans des enclaves (Catudal 1974), coincées entre le mur et la frontière, 
des populations qui peinent à sortir de ces zones de non-droit (Forteau 2009) pour 
accéder aux services ou simplement à leur emploi comme en Cisjordanie (UN 
OCHA OPT 2009 : 40 et 41), au Cachemire (Jones 2010 : 15-32), au Bangladesh 
(Whyte 2002) ou au Texas (Ewing 2008). Ils isolent également des écosystèmes 
entiers (Carlisle 2007 : 58) et altèrent durablement leur environnement (Paha-
lwan, 2006 ; Cordova et de La Parra, 2007 ; Atwood et al. 2011 ; Latsky, Jetz et 
Keitts 2011) comme l’a constaté en 2003 une équipe du laboratoire de l’Univer-
sité de Pékin, qui a enregistré des évolutions génétiques dissociées de la fl ore de 
part et d’autre de la Grande Muraille de Chine (Su, Qu, He, Zhang, Wang, Chen et 
Gu 2003 : 212-219). Ainsi, l’essor des murs en relations internationales marque, 
conformément à l’analyse multiscalaire développée dans la période contempo-
raine par la géographie politique, de multiples niveaux d’analyse. 

C’est dans cette optique que s’inscrit ce numéro spécial d’Études interna-
tionales consacré aux murs frontaliers. Le mur frontière est avant tout une question 
d’identité : il est un construit de l’État pour se dissocier de l’Autre, dont l’identité 
est centrale au langage (politique, médiatique, artistique) qu’on lui applique, à sa 
défi nition, au contexte de sa construction et qui, à défaut de se retrouver dans un 
mur réel, peut se traduire dans une muraille virtuelle, voire un Mauer im Kopf – 
un mur mental. Ainsi, le mur, phénomène normatif, est une construction sociale, 
qui s’inscrit bien souvent dans un contexte identitaire paradoxal. Pour Nicolas 
Lemay-Hébert, de l’Université de Birmingham au Royaume-Uni, la partition 
de la ville de Mitrovica au Kosovo est emblématique d’une partition plus large 
du territoire en deux entités distinctes : en effet, le projet de mur proposé par 
l’OTAN dans cette ville en 2001 incarne une étrange dialectique entre une volonté 
d’ouverture et un repli défensif, entre la valorisation de la multiethnicité de la 
région et l’enfermement communautaire de groupes voués à se craindre. Pour 
Said Saddiki de l’Université de Fez, les barrières construites par l’Espagne autour 
des enclaves de Ceuta et Melilla refl ètent également une contradiction dans les 
buts poursuivis par l’État prescripteur, qui vont au-delà de la volonté d’enrayer la 
menace migratoire pour sanctuariser en réalité l’intégralité du territoire européen 
en érigeant une frontière blindée au-delà de son territoire géographique. Or, pour 
Anne-Laure Amilhat-Szary de l’Université Joseph Fourier de Grenoble, l’étude 
de la scène artistique et paysagère le long de la ligne États-Unis/Mexique permet 
de comprendre la double dimension des murs frontaliers, tandis qu’ils scarifi ent 
le territoire tout en constituant le vecteur d’un art en pleine croissance. Cette dua-
lité est également à l’œuvre pour Marie-Hélène Pozzar de l’Université du Québec 
à Montréal, qui examine les fonctions que remplit la cybermuraille érigée par les 
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dirigeants chinois pour préserver la stabilité du régime des infl uences occidenta-
les. L’absence d’unicité de l’objet « mur » est donc au cœur de ce numéro spécial 
qui explore ainsi les dualités du mur, résultat d’une construction identitaire et 
générateur de nouvelles identités de part et d’autre de la ligne qu’il dessine.
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